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La séance a débuté à 16 h 25 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Nous allons commencer les travaux de cette séance consacrée aux questions au Gouvernement. 
Cette manifestation doit se dérouler une fois par mois, en une ou en deux séances au plus, selon le volume des questions déposées au bureau de l’Assemblée Nationale.

Je rappelle que les questions au Gouvernement représentent pour le Député un moyen de s’informer des actions du Gouvernement tout en étant un outil de contrôle des actions et de gestion des choses publiques des membres du Gouvernement.

C’est aussi une occasion pour le Ministre de faire connaître et de parler de ses actions et de sa gestion.

Les Députés n’ont pas donc à hésiter à poser des questions aux membres du Gouvernement et les Ministres n’ont pas à être gênés qu’on leur pose des questions sur leurs actions.

On devrait au moins faire cette fois deux séances, mais, nous avons eu que des questions pour une séance.

J’insiste également sur la ponctualité en demandant aux députés et aux ministres d’être à l’heure afin de ne pas perturber le programme de la R.T.D.

Les Députés doivent désormais déposer leurs questions au Bureau de l’Assemblée nationale une semaine avant la date fixée pour la séance.

Les questions doivent porter sur un sujet d’intérêt général et être exemptes de toute imputation d’ordre personnel à l’égard d’un Ministre ou d’une tierce personne.

Sans tarder, nous allons entamer cette série de questions. J’appelle à la tribune Monsieur Mohamed Barkat Siradj pour poser sa question.
M. Mohamed Barkat Siradj, Président de la Commission de la Production et des Echanges
Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre du Commerce et de l’Industrie et est relative à l’usine des eaux de Tadjourah.

Monsieur le Ministre,

A l’heure où notre pays est en plein essor économique et résolument tourné vers un réel développement, notamment en terme industriel, je pense à la cimenterie, à l’usine de fabrication de marbre …etc. où en est-on avec l’usine des eaux de Tadjourah ?

Cette usine faisait la fierté de tous les djiboutiens dans les années 1980.

Nous savons qu’il a été question il y a 4 ou 5 ans de cela, de sa privatisation au profit d’une société étrangère en association avec certains investisseurs nationaux.

Depuis, et bien que le bâtiment de la dite usine ayant été complètement remis à neuf, on n’entend plus parler de ce projet. Alors ma question est de savoir d’une part qu’en est-il ? Et d’autre part ne serait-il pas envisageable de la donner en concession à des opérateurs qui l’exploiteraient au profit de la région, à l’heure où nous avons rendu effective la décentralisation. Je vous remercie de votre attention.
Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Barkat.

La parole est au Ministre du Commerce et de l’Industrie.

M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les députés,

Chers collègues,

La question qui m’a été posée est très pertinente. Il est vrai que l’usine des eaux de Tadjourah faisait la fierté de notre pays. Le député Mohamed Barkat a en partie apporté des éléments de réponses quand il a soulevé sa question.

Le Gouvernement avait tout d’abord essayé de confier la gestion de cette usine au secteur privé national. Cela avait pris beaucoup de temps et notre secteur privé n’avait pas réussi à redresser la situation financière de cette usine. Une société avait été créée récemment, composée d’investisseurs djiboutiens et étrangers et le travail a effectivement commencé. Vous l’avez dit vous-même, le bâtiment a été remis à neuf, le matériel de production a été commandé et nous attendons qu’il soit livré. Enfin, nous pourrons procéder d’ici peu à l’assemblage des pièces Incha’Allah.

Si tout se passe comme prévu, je pense que cette usine fonctionnera d’ici le 3ème trimestre de l’année 2007. Je crois avoir répondu à votre question et je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre,

La parole est à monsieur Elmi Affassé pour poser sa question. Applaudissements.

M. Elmi Affassé Dirieh

Merci monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je vous salue tous. 
Ma question s’adresse au Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification chargée de la privatisation et porte sur la situation relative aux régions de l’Intérieur.
Monsieur le Ministre,

Puisque vous êtes le principal responsable des ventilations budgétaires entre les différents départements pour l’exercice 2007, quelles sont les grandes orientations que vous avez envisagées  pour pallier aux besoins criants des populations rurales et urbaines des cinq districts de l’intérieur du pays afin de lutter efficacement contre la pauvreté et les sortir de la précarité ?

Autrement dit, que comptez-vous faire pour innover et jeter les bases d’un développement durable et intégré des régions en matière de recrutement ?

Incidemment à ce que je viens de dire et puisque nous sommes en train d’expérimenter notre décentralisation, est-ce que les populations concernées ou du moins leurs représentants élus locaux ont été consultés ? Est-ce que leurs avis ont été pris en compte et de quelle manière ?

Enfin, je quitte la tribune en vous recommandant de ne pas mettre l’ensemble du budget dans la même assiette. Il faudra trouver une bonne formule pour mieux partager et équilibrer les ressources financières entre les populations rurales et urbaines afin de réduire la trop grande disparité pour l’accès aux besoins essentiels publics de base. Nous devrons enrayer la pauvreté où qu’elle se trouve.

D’autre part, j’aimerais savoir la part du budget réservée pour les inscriptions sur les listes électorales des populations rurales, notamment et surtout pour ce qui concerne la logistique et les équipes à prévoir pour rapprocher l’administration centrale de ces populations nomades, ou pour déplacer ces dernières pour les inscriptions.

A mon avis, une réunion interministérielle serait nécessaire au cours de laquelle le Ministre exposerait à l’avance la part de son activité qu’il réserve pour les populations visées de chaque district que son département prendra en charge.
Je vous remercie Monsieur le Ministre de votre attention.
Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi Affassé.

La parole est au Ministre de l’Economie et des Finances.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier ministre,

Chers collègues,

Mesdames et messieurs les députés,

C’est avec beaucoup de plaisir que j’ai pris connaissance de la question du député Elmi Affassé Dirieh portant sur la situation relative aux régions de l’intérieur, pour lesquelles ce dernier montre un digne intérêt.

En premier lieu, permettez-moi monsieur le député de vous signaler que les grandes orientations auxquelles vous faites allusion dans le cadre de la lutte contre la pauvreté des districts de l’intérieur, sont celles arrêtées par le Chef de l’Etat à travers la feuille de route et dans un horizon temporel plus proche, l’Initiative nationale pour le développement social.

En effet, la lutte contre la pauvreté reste au centre de l’action des pouvoirs publics à travers la mise en œuvres des politiques sectorielles volontaires, dans les domaines de l’Education, de la Santé, de l’Habitat, de l’Eau, de l’Energie et de la jeunesse pour ne citer que ceux-ci. Il est vrai que dans ces domaines notre action se veut avant tout nationale, mais nous nous efforçons toutefois de gommer les disparités entre le monde urbain et le monde rural. A ce titre, et vous avez pu le constater, le budget 2007 prévoyait la construction avec des fonds propres de dortoirs dans des écoles rurales. Nous avons pu également mettre en œuvre des actions spécifiques aux régions avec les partenaires au développement à travers la fourniture de kits scolaires, l’octroi de nourritures aux populations défavorisées et la construction de cantines scolaires.
Notre politique en matière de lutte contre la soif reste toujours orientée vers les besoins de la population et je ne puis aujourd’hui ne pas citer le formidable élan de générosité de notre population envers nos concitoyens victimes de la sécheresse l’année dernière.

Pour en revenir aux bases d’un développement durable des régions, vous faites allusion au développement du potentiel des régions. Pour cela et outre le pôle industriel d’Ali-sabieh, nous avons entrepris en 2005 puis en 2007, la construction de périmètres agricoles dans nos régions avec le développement de l’Agriculture.

A ceci, il convient d’ajouter l’amélioration des infrastructures routières avec la réalisation en 2007 de la route de Tadjourah Obock et des études sur un corridor routier au nord du pays. J’aimerais également revenir sur la question du recrutement dans les régions de l’intérieur. Sur ce point, il me parait que le rôle de l’Etat se doit d’aller vers l’amélioration des conditions susceptibles de créer des emplois plutôt que d’accroître l’effectif des agents de la fonction publique.

C’est vers cela que s’achemine notre action afin de mettre en œuvre les conditions d’une croissance dans nos régions.

En matière de consultations avec les élus locaux, les actions que nous avons entreprises et dont certaines nous ont été énoncées précédemment, il m’appartient de préciser qu’elles ne sont que les reflets des doléances exprimées par la population à la classe politique. Et je suis convaincu que le processus de décentralisation ne fera que renforcer la démocratie participative à laquelle nous aspirons.

Enfin et pour conclure, sur les financements du processus de réinscription et sur votre invitation à convoquer une réunion interministérielle, je ne puis qu’abonder dans votre sens et je vous invite à mon tour à saisir pour cela le Ministre de tutelle, à savoir le Ministre de l’Intérieur et de la décentralisation. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

La parole est maintenant à monsieur Mohamed Dini Farah pour qu’il puisse poser sa question.

M. Mohamed Dini Farah, Président du Groupe parlementaire R.P.P
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mes chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de l’Agriculture de l’Elevage, de la Mer, en charge de l’assainissement.

Monsieur le Ministre,

Ce n’est pas à vous que j’apprendrai la problématique posée par le manque de système d’assainissement dans certains quartiers de Djibouti.

Mais je voudrais tout de même attirer votre attention sur le fait que l’inexistence des systèmes d’évacuation des eaux pluviales dans certains lotissements est à l’origine de la dégradation de l’environnement urbain, qui ternit l’image de notre capitale et que ces eaux stagnantes favorisent la prolifération des moustiques et des mouches dont la nocivité pour la santé publique est connue.

En effet, certains nouveaux lotissements qui ont été construits ces dernières années sont dépourvus d’égouts ou de systèmes d’évacuation des eaux pluviales.

Je voudrais évoquer plus particulièrement la situation de la cité Saoudienne, de la cité de Gabode, des quartiers d’Einguela et d’Arhiba.

Du fait du manque d’un système d’assainissement dans ces deux quartiers, la moindre pluie fait subir aux résidents la présence des marres stagnantes et nauséabondes durant des mois, de telle sorte que la circulation y est rendue impossible, sans parler des conséquences hygiéniques.

Monsieur le Ministre, dans ces conditions on est en droit de se demander les raisons pour lesquelles les services en charge de l’Assainissement de la voirie et de la viabilisation ont failli à leur mission ?

Pourquoi les systèmes d’évacuation des eaux sont oubliés au moment de la création et de la construction de nouveaux lotissements ?

Que comptez-vous faire pour remédier à ces graves problèmes aussi bien pour les nouvelles citées que celles déjà construites ?

Peut-on espérer monsieur le Ministre, l’amélioration de l’assainissement dans la ville de Djibouti, avec le regroupement du secteur de l’assainissement et celui de l’eau que le Gouvernement semble privilégier ces derniers temps ?

Je vous remercie de votre attention.
Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Dini.

La parole est au Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer pour répondre à cette question.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer
 NEXT 
Merci monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et messieurs les députés,

L’honorable député Mohamed Dini a posé une question sur l’assainissement et sur l’évacuation des eaux pluviales. Je puis déjà apporter des éléments de réponses et les infrastructures en place, c'est-à-dire le système de drainage des eaux usées sans parler des boites de conserves ou autres solides qui sont dans le réseau posent effectivement d’énormes problèmes, dans la mesure ou cela obstrue les conduits et les caniveaux qui n’évacuent plus l’eau. Cela entraîne des flaques d’eaux stagnantes dans les rues et les quartiers que vous connaissez.

Quant aux cités que vous avez évoquées, effectivement cela fait depuis maintenant 15 jours que les services travaillent sans relâche. Ils travaillent non seulement à pied d’œuvre pour essayer de pomper l’eau tout d’abord mais aussi pour déboucher les conduits par la suite.

J’avais effectué moi-même une visite dans les quartiers et au moment où je parlais avec un iman de la mosquée de l’Avenue Nasser au sujet des eaux stagnantes qui gênaient le passage, deux femmes déversèrent leurs eaux d’eaux usées sous nos pieds. L’imam était en train de m’expliquer que ces eaux ne venaient de la mosquée quant je fus amené à faire ce triste constat.

Par ailleurs, il y a des restaurants qui pillulent tout le long des grandes artères et qui n’hésitent pas à jeter dans les caniveaux toutes sortes de déchets. C’est cela qui explique que les conduits d’évacuation des eaux de pluies soient bouchés.

Ceci étant, nous comptons d’abord élargir ce réseau en triplant sa capacité afin d’acheminer les eaux pluviales vers une station de traitement des eaux usées qui n’est pas opérationnelle pour le moment mais qui le sera bientôt.

En plus, la question qui se pose actuellement pour nous en tant que membres du Gouvernement, c’est de savoir si nous ne devons pas privilégier l’assainissement individuel par rapport à l’assainissement collectif parce que notre population se soucie peu de leur cadre de vie et ne se préoccupe pas de son environnement.

A titre d’exemple, il y a dans la cité d’Einguela, des habitants qui se sont passés de l’évacuation collective des eaux usées et ont creusé leurs propres fosses sceptiques. Et ils sont tranquilles contrairement aux autres qui sont toujours confrontés à ce problème. La question mérite d’être soulevée mais à ce moment là nous devons changer de politique.

En ce qui concerne l’inexistence d’un système d’évacuation des eaux usées et pluviales dans les quartiers, c’est une question pertinente parce que cette mesure doit être généralisée pour la simple raison qu’on ne peut faire autrement. Du fait du raccordement au réseau de distribution d’eau potable, on doit prévoir l’évacuation des eaux usées à travers la mise en place d’un collecteur.

Vous avez raison de vous poser cette question mais je ne pense pas qu’il y ait des cités en construction ou en phase d’élaboration qui en soient dépourvus. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre,

J’appelle maintenant à la tribune monsieur Mohamed Abdoulkader Mohamed pour qu’il puisse poser sa question.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe parlementaire FRUD et Vice-président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Ma question s’adresse à monsieur le Ministre de l’Intérieur et de la décentralisation.
Monsieur le Ministre,

Par décret présidentiel, il a été décidé de procéder à la refonte des listes électorales. Cette décision est en soi importante. Elle est motivée par le fait qu’à la lumière des différentes élections organisées dans le pays, il a été constaté que les listes électorales ne reflétaient plus la réalité du corps électoral.

L’assainissement de ces listes était devenu une nécessité absolue.

Connaissant le niveau d’information de nos compatriotes, leur degré de civisme et leur tendance à négliger toute démarche administrative, il est fort à craindre que ces opérations d’inscription ne puissent répondre aux résultats escomptés dans le temps imparti.

C’est la raison pour laquelle, il me paraît impératif, que votre département mette tous les moyens humains, financiers et matériels à la disposition des services chargés de ces opérations d’inscription. Il sera particulièrement difficile de toucher tous les électeurs vivant en zone rurale, notamment dans les régions les plus reculées et difficiles d’accès.

Que comptez-vous faire pour remédier à toutes ces difficultés ? Disposez-vous de moyens nécessaires pour mener à bien cette mission particulièrement délicate et difficile ?

Monsieur le Ministre,

Je voudrais aussi évoquer le cas des milliers de nos compatriotes qui attendent depuis des années leur carte d’identité. Ceci malgré le fait qu’ils aient établi leur dossier avec tous les éléments exigés par la législation en vigueur.
Les personnes concernées par ce blocage administratif incompréhensible sont les habitants des régions d’Obock, de Tadjourah et de Dikhil.

Ils se comptent par milliers.

Voici ma question :
Comment expliquez-vous ce blocage ? Pourquoi ces braves et honnêtes citoyens sont-ils privés de leur droit le plus élémentaire, c’est-à-dire le droit pour chaque citoyen d’obtenir sa carte d’identité.

Comme chacun le sait, sans ce document nul ne peut postuler pour un emploi, ni mettre son enfant à l’école et encore moins voyager.
Qu’attendez-vous, Monsieur le Ministre, pour résoudre ce problème qui est devenu insupportable pour les personnes concernées ?

Ces citoyens attendent de votre part une réponse précise et une solution rapide à leurs attentes.

Merci de votre attention.
Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Abdoulkader.

La parole est au Ministre de l’Intérieur et de la décentralisation.

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les députés,

L’honorable député Mohamed Abdoulkader vient de poser deux questions, l’une concernant la refonte des listes électorales et l’autre relative à l’octroi des cartes d’identité nationales.

Pour ce qui est de la première question, effectivement comme vous l’avez dit monsieur le député, le Chef de l’Etat a décidé la refonte des listes électorales pour les raisons que vous avez évoqué et dans un souci de transparence, car les listes électorales ne reflétaient plus la réalité du corps électoral.

Etant donné qu’il s’agit d’une volonté du Gouvernement, il prendra ses responsabilités en se donnant les moyens nécessaires à la mise en œuvre de cette mesure, que ce soit dans les campements les plus éloignés ou autour des points d’eau. Ce programme va s’étaler sur plusieurs mois jusqu’au mois d’octobre ou de novembre. Je pense qu’avec le plan d’action qui a été mis en place, nous accomplirons notre mission et il n’y aura pas de laissés pour compte.

Ce programme est composé de deux volets : le recrutement d’un personnel d’une part avec effectivement l’appui des forces de la police de la gendarmerie et si besoin est des militaires ainsi que la mise à disposition de moyens matériels d’autre part. Dans la mesure où il s’agit d’une initiative gouvernementale, nous nous déploierons pour atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés et les moyens seront progressivement mis en place. Nous n’en sommes qu’au début pour l’instant et les résultats que nous avons aujourd’hui sont encourageants.

Quant à la deuxième question, vous avez évoqué un dysfonctionnement que vous avez même qualifié de blocage. Je voudrais vous rappelez que ce blocage n’a pas eu lieu récemment mais c’est une situation dont j’ai hérité et qui prévalait avant ma nomination à la tête de ce département.

J’essaie de trouver des solutions et le problème est en partie résolu dans la mesure où 5 000 cartes d’identités des 14.000 en instance ont été distribuées au cours de l’année dernière. C’est donc un grand pas en avant qui a été fait dans un environnement et une administration très difficiles et des moyens limités. Les efforts seront multipliés pour que tous ces problèmes soient résolus.
Mais je voudrais attirer votre attention sur un point très important puisque vous avez mis l’accent sur les populations nomades des régions de Dikhil, d’Obock et de Tadjourah. Vous avez omis de citer les régions d’Ali-Sabieh et d’Arta. Je voudrais vous dire que la situation de ces nomades est très délicate, ne serait-ce ce que les inscriptions au registre des actes d’Etat civil d’une part et les cartes d’identité nationales par la suite.
Comme vous le savez, les populations nomades ne déclarent pas la naissance de leurs enfants et ne s’inscrivent donc pas au registre d’Etat civil. Par conséquent, malgré qu’ils soient natifs de ce pays, malgré qu’il soient des populations souches ou appelez-les comme vous voulez, ils se mettent dans une situation d’illégalité où l’octroi des pièces d’identité leur est refusé. Et à cet égard, je vous rappelle les dispositions du Code de la Nationalité que vous aviez vous-même voté. Il y a deux voies possibles pour obtenir la nationalité djiboutienne. Tous d’abord, la voie de la filiation, c’est-à-dire être né d’un père ou d’une mère djiboutienne et enfin la naturalisation qui ne s’applique pas pour ces nomades. Etant donné que ni le père, ni la mère ne se sont manifestés et n’ont pas jugé utile d’inscrire leurs enfants au registre d’Etat civil, ils ont mis ces derniers dans une situation précaire et difficile. Ces enfants ne pourront pas obtenir la nationalité parce que la loi telle qu’elle est et telle que vous l’avez votée, ne m’autorise pas à reconnaître la nationalité djiboutienne à ces personnes. Nous sommes en train de réfléchir et aucune solution n’a été avancée dans le cadre de cette loi. Nous recherchons à définir et à mettre en œuvre des mesures qui leur permettent d’obtenir leurs cartes d’identité sans que d’autres en prétendent et sans que cela ouvre la voie à des abus.
Tel est l’objet des missions d’enquêtes qui sont menées auprès de ces personnes pour voir s’ils sont des djiboutiens ou pas. Et pour ceux d’entre eux qui ne présenteront aucun problème, j’espère qu’ils obtiendront la nationalité. Mais cela prendra du temps en raison de ces enquêtes de proximité qui sont diligentées, à moins que vous ne proposiez une alternative législative. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Ministre.

La parole est à Monsieur Ali Ibrahim Ali pour poser sa question.
M. Ali Ibrahim Ali, Vice-président de la Commission spéciale, Chargée des Immunités parlementaires
Merci, Monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de la Santé et porte sur la mise en place d’une structure médicale d’urgence au niveau de chaque région.
Monsieur le Ministre,

En tant qu’élus, nous sommes constamment interpellés par les familles qui nous alertent sur les problèmes posés par l’inexistence de structures efficaces d’urgence médicale dans les chefs-lieux des régions.

En effet, il ne passe pas de semaines sans que l’on déplore le décès d’une femme en couche, en cours de trajet conduisant à Djibouti où des personnes succombent aux accidents cardio-vasculaires. Ces gens auraient pu être sauvés s’il existait sur place un service de soins d’urgence équipé avec un personnel compétent. Ce service devrait aussi être en mesure de pratiquer les césariennes en situation d’urgence.

Monsieur le Ministre, nous savons tous qu’il y a quelques années, une vedette rapide équipée et médicalisée avait été mise à la disposition de l’armée pour effectuer des évacuations sanitaires à partir de Tadjourah et d’Obock. Dès le début, cette vedette n’avait pas répondue aux besoins des populations de ces deux régions. Elle ne serait plus actuellement opérationnelle.

Le problème reste donc entier.

Monsieur le Ministre, que prévoyez-vous pour remédier à cette grave situation qui exige une réponse rapide ?

A quand, Monsieur le Ministre, un service d’urgence médicale digne de ce nom dans chaque région ?

Je vous remercie. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Député.
J’invite à la tribune le Ministre de la Santé pour répondre à cette question.

M. Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,
Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames et Messieurs les députés,
L’honorable député avait posé deux questions relatives aux dispositions prises par le Ministère de la Santé en ce qui concerne les évacuations d’urgence vers la Capitale.
La pyramide sanitaire que nous avions mis en place au niveau de mon département comporte trois niveaux : le 1er niveau qui se trouve dans la ville de Djibouti constitue le centre de santé communautaire et pour les districts des régions de l’Intérieur, les postes de santé en milieu rural. Nous avons par la suite le 2ème niveau composé des centres médicaux hospitaliers (CMH) situés dans les chefs-lieux des régions de l’intérieur. Enfin, les structures de références que sont l’Hôpital Général Peltier l’hôpital de Balbala, ou encore le centre de maternité national de Dar El Hanan.

En tout temps, le Gouvernement a mis l’accent sur ce qui concerne les évacuations sanitaires et surtout la priorité a été donnée aux populations vivant en milieu rural. Nous avions acheté à plusieurs reprises des ambulances que nous avons mises à la disposition des chefs lieux. Aujourd’hui, nous avons un véhicule opérationnel au niveau de chaque chef lieu pour transporter les personnes dont leur état nécessite une évacuation sanitaire, des localités vers les chefs lieux en milieu rural et si le médecin affecté à ces chefs lieux estime nécessaire, un transfert vers les structures de référence vers Djibouti ville.
Le Ministère de la Santé rencontre beaucoup de problème pour ce qui concerne les évacuations sanitaires de ces populations rurales. Il y a un abus flagrant et inacceptable auquel il faudra mettre fin. Pour être transféré de Mouloud, Assamo, Wéa ou de Guiroli vers les chefs lieux, on appelle l’ambulance qui sert alors de transport en commun pour des gens peu scrupuleux. On a bien évidemment essayé de remédier à ce problème auquel nous étions confronté et c’est la raison pour laquelle nous avions décidé que le médecin chef examine en 1er lieu le patient avant d’autoriser son éventuelle évacuation.
Pour votre rappel, nous avons mis en place dans chaque poste de santé en milieu rural, des infirmiers diplômés d’Etat auxquels une formation a été dispensée et qui ont les compétences nécessaires. Il n’y a plus de bénévoles qui officient en tant que responsables dans ces postes de santé ni d’aides soignant. Nous avons parallèlement amélioré la qualité du plateau technique dans les postes de santé que ce soit en milieu rural ou des différents niveaux des structures sanitaires que je vous avais exposés tout à l’heure. La vedette médicalisée a été un investissement très important que le Président de la République avait entrepris pour que les districts du nord puissent bénéficier d’un moyen d’évacuation sanitaire.
Une évacuation sanitaire par vedette médicalisée de Tadjourah à Djibouto-ville nous coûte 45.000 FDJ, et d’Obock vers Djibouti 120.000 FDJ. La santé n’a certes pas de prix et ce qui nous importe le plus, c’est que ces évacuations soient effectuées selon les normes prévues par la réglementation.
Le député avait mentionné dans sa question des décès qui seraient  intervenus durant des évacuations. J’ignore d’où est ce qu’il détient cette information, car aucun décès n’a été enregistré depuis que j’ai été nommé à la tête de ce département. Aucun décès, fusse-t-il une mère qui serait morte en couche ou après d’éventuels complications lors du transfert n’a été déclaré.

Tout le monde a droit aux soins gratuits et l’assistance médicale nécessaire en milieu rural.

C’est donc à mon grand étonnement que j’entende le décès de femmes en couche ou lors de leur transfert. Nous avons récemment renforcé les dispositifs concernant les évacuations sanitaires sur l’ensemble du territoire national. Nous avons aussi priorisé les actions en mettant en place une structure qui s’occupera dorénavant de l’ensemble des urgences médicales. C’est dans ce dessein que nous avons créé le SMUR qui est opérationnel à Djibouti en appelant le 19. Les zones d’intervention du SMUR ont été par la suite élargies aux régions de Dikhil, d’Ali-Sabieh et d’Arta. 

Cette mesure avait été prise dans l’objectif de sécuriser le corridor djibouto-éthiopien où des accidents très graves survenaient fréquemment. Nous envisageons très prochainement d’étendre ce service pour les régions du nord à travers la mise à disposition de moyens matériels renforcés comme les véhicules médicalisés.

La 2ème question que vous aviez posée relative à … je ne me souviens plus de quoi il s’agissait.

Le Ministre de la Santé se rend à sa place pour récupérer ses notes. Il continue ses propos :

En fait, je crois avoir répondu à l’ensemble des questions qui m’avaient été posées. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre.
La parole est à Monsieur Hassan Ismaël Oubèche.

M. Hassan Ismaël Oubèche, Vice-président de la Commission de la Haute Cour de justice
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
۱لصّلا ة  و۱لسلا م على ر سول ۱للّه
Merci, Monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,
Mes chers collègues,

J’interpelle dans mon intervention le Ministre de la Justice.
Monsieur le Ministre,
Nul n’ignore dans notre pays, l’importance que le Président de la République accorde à l’Etat de droit : « Restructuration de la Justice » conformément aux recommandations des Etats Généraux pour consolider la démocratie et attirer les investissements.
Toutefois ces derniers temps, il est devenu coutumier de constater des pratiques d’un autre âge, qui nuisent à l’image de la justice de notre pays.
En effet, nombre de concitoyens sont confrontés à des difficultés énormes lorsqu’il s’agit de réclamer les réparations des préjudices suite à un accident de la circulation.
C’est pourquoi, je souhaite vous poser quelques questions à ce sujet.
Est-il possible d’obtenir une réparation juste des préjudices subis de la part des compagnies d’assurance de la place ?
Peut-on exécuter une décision définitive contre les assurances de la place ?
Pourquoi un pourvoi d’ordre uniquement pour préserver les intérêts des assurances ?
Pourquoi n’y a-t-il pas de délai de prescription pour les pourvois d’ordre du ministère de la justice ?
Dans le cadre de la modernisation de la justice et de l’état de droit, pourquoi n’a-t-on pas pensé à abroger les dispositions autorisant le pourvoi d’ordre ministériel contre les décisions définitives de la Cour Suprême ?
Le pourvoi d’ordre que vous avez formé le 11/10/2006 contre l’Arrêt du 20/02003 de la Cour Suprême est illégal au motif qu’en tant qu’actionnaire principal de l’assurance AMERGA vous n’êtes pas habilité à protéger cette compagnie d’assurance par vos décisions ministérielles.
Aucune disposition ne vous permet de former un pourvoi d’ordre contre les arrêts définitifs de la Cour Suprême.
La Cour Suprême, par jurisprudence constante, a constamment déclaré irrecevable les pourvois d’ordres ministériels formés contre les décisions définitives de la Cour Suprême.

Il y a d’autres dysfonctionnements de la justice, mais je réserve mes questions pour la prochaine séance de questions du Gouvernement. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur Oubèche.
La parole est au Ministre de la Justice.

M. Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Vous avez dans une invective véhémente, tendancieuse et outrancière, accusée d’une part la justice d’être coutumière des pratiques d’un autre âge qui discrédite son image et d’autre part le Ministre de la Justice d’utiliser cette dernière à des fins personnelles.

En agissant ainsi vous prétendez être concerné par les difficultés auxquelles sont confrontées les victimes des accidents de circulation pour obtenir réparation des préjudices subis alors même qu’elles sont en possession des décisions judiciaires définitives et ce, en raison de l’opposition de puissantes compagnies d’assurances de la place dont le Ministre de la Justice serait actionnaire.

Mais la réalité est toute autre. On découvre immédiatement votre intention dans la seconde partie de votre missive qui dévoile l’objet de votre préoccupation qui consiste uniquement à percevoir un montant exorbitant obtenu en violation flagrante de la loi par votre protégée qui a dû bénéficier, sans doute, de votre précieuse intervention.

Sachez monsieur le député qu’il n’est pas dans mes habitudes de dicter aux magistrats le contenu de leurs décisions. Vous faites semblant d’ignorer que ces derniers jouissent d’une totale indépendance qui leur est reconnu tant par la Constitution que par la loi organique portant Statut de la Magistrature.

En effet, l’article 72 de la Constitution dispose « le juge n’obéit qu’à la loi. Dans le cadre de sa mission, il est protégé contre toute forme de pression de nature à nuire à son libre arbitre. Les magistrats du siège sont inamovibles ».

La loi Organique n°9/AN/01/4ème L portant Statut de la Magistrature confirme le principe de l’inamovibilité des magistrats du siège qui sert de rempart à l’indépendance de la magistrature. Elle leur donne les garanties, l’autorité et le prestige juridique et moral qui sont nécessaires à l’exercice de leurs fonctions.

En contrepartie, le juge n’à qu’un seul impératif à respecter, appliquer rigoureusement la loi, rien que la loi, de s’en écarter de la loi sous aucun prétexte.

Ce n’est que lorsqu’une décision contraire aux lois, aux règlements ou aux formes de procédé a été rendue ou lorsque les juges ont gravement méconnu ou violé la loi, que le Ministre de la Justice peut demander au Procureur Général de saisir la Cour Suprême qui réexamine l’affaire de nouveau. dans le strict respect de la législation en vigueur. Ce n’est aussi que lorsque les délais de recours sont expirés pour les parties que le Ministre peut ordonner l’exercice d’un pourvoi.
En ce qui concerne l’affaire qui vous préoccupe plus particulièrement, il a été porté à la connaissance du Ministre par les parties au procès, que la Cour Suprême n’avait pas respecté le mode de calcul des dommages et intérêts prévus par la loi n°40/AN/99/4ème L du 8 juin 1999, loi que vous aviez votée sans contestation. Je vous le rappelle pour mémoire, Mesdames et Messieurs les députés que son décret d’application n°2000-0204/PR/MEFPCP du 20 juillet 2000, la Cour suprême a non seulement omis de répondre à tous les moyens développés par les parties, mais a écarté l’application de la loi et du décret ci-dessus mentionné.

En statuant ainsi, la Cour a gravement méconnu ou violé la loi. Pour répondre à votre question, il est de mon devoir de veiller à la correcte application de la loi dans l’intérêt de tous les justiciables, sans parti pris et sans complaisance mais jamais dans le souci de défendre mes intérêts personnels, ni ceux de ma famille, de mes proches ou de mes amis.

En conclusion, je constate Monsieur le député que vous avez la certitude d’avoir gain de cause devant la Cour Suprême, car vous affirmez vous-même que celle-ci rejette constamment le pourvoi d’ordre du Ministre. Ce qui veut dire selon vous qu’elle va écarter et déclarer irrecevable le pourvoi d’ordre exercé dans l’affaire qui vous préoccupe. Alors, Monsieur le député pourquoi s’inquiéter ? Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre.

La parole est à Monsieur Houssein Omar Kawalieh pour poser sa question.

Etant donné que le Ministre de la Communication et de la Culture, chargé des Postes et Télécommunications est momentanément absent, le député Houssein Omar Kawalieh se rend à la tribune et suggère au Président de l’Assemblée Nationale de laisser intervenir le collègue suivant.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

D’accord Monsieur Kawalieh, si vous n’y voyez pas d’inconvénient. La parole est donc au député Omar Aden Saïd pour poser sa question.
M. Omar Aden Saïd, Vice-président de la Commission chargée de l’apurement du compte
Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames, Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation et concerne la région que j’ai l’honneur de représenter à l’Assemblée Nationale.
Monsieur le Ministre,

J’attire votre attention sur la situation qui prévaut à Dorra. Ce village est situé à 85 km du chef lieu de Tadjourah auquel il est rattaché.

Cependant, c’est l’endroit le plus éloigné de la région et la localité la plus proche se trouve à 40 km. Le chef de poste de Dorra est dépourvu de tout moyen humain et matériel pour accomplir les missions qui lui sont dévolues.

Dans le cadre de l’application du décret présidentiel portant refonte des listes électorales, il ne dispose ni d’une assistance pour tenir le registre, ni d’un véhicule de fonction qui faciliterait ses déplacements.

Que comptez-vous faire monsieur le Ministre pour remédier à ce problème ?

Par ailleurs, lors de la tournée officielle du Président en avril 2002 dans les districts de l’intérieur, la principale doléance de la population de cette région avait porté sur la délivrance de cartes nationale d’identité. Malgré l’engagement du chef de l’Etat, nous sommes toujours sans nouvelles du Gouvernement.

Enfin monsieur le Ministre, je terminerai mon intervention en disant un mot sur la localité de Malaho. Deux années avant l’indépendance, l’administration coloniale y avait crée un poste administratif, d’où l’importance de cette localité. Un an après l’accession de notre pays à la souveraineté, ce poste fût supprimé à titre provisoire par le Gouvernement de l’époque. J’aimerai que vous nous apportiez quelques éclaircissements. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre.
Monsieur le Ministre de l’Intérieur, vous avez la parole.
M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale.

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames, Messieurs les députés,

Quel meilleur avocat pourrait avoir cette région que l’honorable député Omar Aden Saïd. J’ai beaucoup apprécié votre intervention. Pour ce qui est de votre région, je ne peux qu’exprimer de la compassion à son endroit. 
Vous avez mis l’accent sur le manque de moyens qui touche votre région. Effectivement cette région, comme toutes les autres, connaît des difficultés et l’administration locale est confrontée à un certain nombre de problèmes.
Je voudrais simplement vous dire que pour ce qui est du véhicule dont vous aviez parlé, cette localité avait bénéficié en 2004 d’une voiture comme partout ailleurs dans les régions. Le chef de poste en question avait jugé que cette voiture n’était pas adaptée à ses besoins et l’avait rendue. Il s’était donc retrouvé sans moyen de locomotion. On lui avait promit qu’un véhicule de fonction lui serait donné et je pense que cette promesse sera tenue.

Quant à la localité dont vous avez parlé qui est peut-être votre lieu de naissance, Malaho, ce poste a été supprimé après l’indépendance pour des raisons évidentes, parce qu’il n’y avait plus d’eau. C’est ce problème qui avait motivé la décision du Gouvernement de supprimer ce poste. La pénurie d’eau est toujours d’actualité et si ma mémoire est bonne, l’école avait également été fermée pour la même raison. 

Aussi, cette localité n’est pas très loin de Balho qui se trouve à 5 Km dans un endroit sûrement plus agréable dans la mesure où il y a de l’eau. Je pense qu’aussi longtemps que ce problème d’eau se posera, on n’en fera pas une localité. L’eau est un élément essentiel à la vie et je doute fort qu’il s’agisse d’un problème superflu dans la mesure où il est question d’une faille qui, selon les techniciens, empêcherait l’eau d’être pompée.

C’est la raison pour laquelle Malaho n’a pas pu bénéficier de toutes les infrastructures nécessaires et qu’il était plutôt raisonnable de choisir comme localité, un endroit où la vie pouvait prospérer. Je pense avoir répondu à votre question. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre.
Je rappelle à la tribune Monsieur Houssein Omar Kawalieh pour poser sa question. Je demande aux députés aussi bien qu’aux Ministres d’être brefs dans leurs interventions parce que nous approchons de la fin du temps qui nous a été imparti.
M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire de la Commission des Affaires étrangères
Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de la Communication et de la Culture, chargé des Postes et des Télécommunications et Porte-parole du Gouvernement. J’aborderai en premier lieu le statut particulier des journalistes. 
Monsieur le Ministre, depuis que vous êtes à la tête de ce département, vous avez apporté du sang neuf à ce ministère en donnant de l’espoir à tous les employés et vous méritez d’être félicité pour cela Monsieur le Ministre. Applaudissements.
Vous savez que le Président de la République accorde beaucoup d’importance à l’information et à la communication. Il a, à maintes fois, souligné nos handicaps dans ce domaine. La communication conditionne le développement du pays. Elle est la civilisation même et les pays industrialisés engagent une compétition très rude pour être les premiers à obtenir de nouvelles informations.
Le département de la Culture et de la Communication est un ministère clé du Gouvernement. Créé en 1999 après l’investiture du Président de la République, Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, nous sommes les témoins des changements opérés depuis votre nomination à la tête de ce ministère. 

Cependant Monsieur le Ministre, un statut particulier pour les journalistes et les professionnels de l’information a été adopté décembre dernier en conseil des Ministres. Or ce statut n’a pas encore été transmis pour examen  à l’Assemblée nationale. Ce statut est une avancée notoire et je félicite l’ensemble des membres du Gouvernement d’avoir eu le courage de prendre cette mesure qui était attendue depuis longtemps.
En outre, les incidences budgétaires inhérentes à la revalorisation du métier de journaliste contenu dans ce statut n’apparaissent pas dans le budget de l’Etat 2007. Qu’en est-il de ces constats ?

S’agit-il d’une omission ou est-ce que le Gouvernement a tout simplement décidé d’occulter cette question ?

Par ailleurs, la loi que nous avion voté l’année dernière relative à la protection du droit d’auteur et du droit voisin avait définit un cadre juridique pour que les auteurs, les artistes, les interprètes …etc, puissent dignement vivre de leurs œuvres.

Et cette initiative dissipe les inquiétudes de nos jeunes qui envisageraient de faire des études de journalisme. Applaudissements.
L’artiste est la vitrine du pays et il est également la mémoire vivante de la nation. Applaudissements. 
Je vous dis cela car j’aime les artistes et j’ai été sensibilisé à leur cause au cours d’une conférence à laquelle j’avais participé.
Pouvez-vous nous dire monsieur le Ministre quelles sont les mesures que vous avez entreprises pour que cette loi ne soit pas vidée de sa substance ?

Enfin, j’aimerais que vous nous apportiez des éclaircissements quant à la Commission Nationale de l’Audiovisuel dont le projet de loi transmis à l’Assemblée nationale en 2003 avait été rejeté ? Est-ce que ce projet est inscrit à l’agenda du Gouvernement ou est-il abandonné. 

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
Est-ce que je pourrais ajouter quelque chose Monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Kawalieh, vous avez déjà posé votre question.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire de la Commission des Affaires étrangères
Je n’ai pas dit tout ce que je voulais dire Monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur Kawalieh.

La parole est au Ministre de la Communication et de la Culture, Chargé des Postes et Télécommunications, Porte-parole du Gouvernement.

M. Ali Abdi Farah, Ministre de la Communication et de la Culture, Chargé des Postes et des Télécommunications, Porte-parole du Gouvernement
Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Mes chers collègues,

Mesdames et messieurs les députés,

Permettez-moi tout d’abord de vous remercier de l’intérêt que vous portez aux activités du ministère de la Communication et de la Culture. Soyez persuadé, monsieur le député je m’en réjouis.

Je trouve fondées voire pertinentes vos remarques. Les observations et les questions quand elles sont empreintes de bon sens, je les partage, mais il est évident que ce souci ne doit pas cacher des arrières pensées des insinuations infondées et mal venues. Souvent et malheureusement, une question peut renfermer dans sa formulation des sous entendus, une interprétation erronée et croyez moi que je n’ai nul besoin d’adopter la langue de bois. Ce n’est pas dans mes habitudes et ceux qui me connaissent le savent, applaudissements encore moins de noyer le poisson dans je ne sais quelle eau, rires suivis d’applaudissements.

Mais il est pourtant plus simple de poser les questions d’une manière directe, sans parti pris ou insinuations tendancieuses.

Concernant le statut des journalistes et l’adoption d’un texte de loi protégeant les artistes et les œuvres littéraires plus connus sous l’appellation de protection des droits d’auteurs, je tiens à préciser à monsieur Kawalieh que ces textes ont été initiés par mon département. C’était donc une initiative du Gouvernement suite à des instructions du Président de la République.

Vous conviendrez donc avec monsieur le député Kawalieh, qu’il serait inconcevable pour ne pas dire incompréhensible de tuer dans l’œuf nos propres initiatives. 

En clair et pour résumer, concernant le statut des journalistes, le texte va bientôt être soumis à votre approbation.

C’est vrai que le département ministériel que je dirige comme d’ailleurs les autres ministères ne sont pas habilités à transmettre ces documents à l’Assemblée nationale. Ce que je peux vous dire c’est que ce texte approuvé par le Gouvernement réuni en conseil des Ministres se trouve actuellement au Secrétariat général du Gouvernement pour un toilettage juridique.

Il vous sera soumis très prochainement et vous avez eu le mérite monsieur Kawalieh de reconnaître que ce texte allait combler un vide, dans la mesure où nos journalistes ont fait à chaque fois un travail remarquable. La dernière occasion a été le 11ème Sommet des Chefs d’Etats et de Gouvernements du Comesa qui a démontré que nos journalistes avaient été à la hauteur de l’évènement. Applaudissements

A travers ce texte, les journalistes n’ont obtenu que la réparation d’un préjudice subi. Ce texte portant réglementation de leur statut était attendu depuis longtemps. C’est leur droit le plus légitime et je m’en réjouis que ce soit moi qui l’introduise après 30 ans d’indépendance et sur instruction du Président de la République. Applaudissements
Quant à dire monsieur Kawalieh, que l’adoption de ce projet de loi aura une incidence, laquelle n’apparaît nulle part je ne sais pas si vous faites exprès ou non, elle n’a pas lieu d’être.

Le Ministre des Finances lors de sa conférence de presse sur le budget et en réponse à une question d’un journaliste sur l’incidence financière qui n’apparaissent pas dans la loi de finances initiales, avait bel et bien dit que le document avait été déjà imprimée mais que sur instruction du Président de la République, l’incidence de 50 millions avait été budgétisée. Il en était de même lors de l’examen de ce projet de loi par la commission des finances et son Président monsieur Ahmed Djama Guedi peut le confirmer. Il ne s’agit pas d’une commission, mais le projet de loi portant budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2007 avait déjà reprographiée avant l’adoption du statut des journalistes en conseil des ministres. C’est la raison pour laquelle cela n’y figure pas. Applaudissements

Pour répondre à votre question, l’incidence financière que vous évoquez n’existe pas.

Le Ministre de la communication et de la culture est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Vous avez répondu aux questions, applaudissements, qui vous étaient posées.

M. Ali Abdi Farah, Ministre de la Communication et de la culture, charge des postes et des télécommunications, porte parole du Gouvernement 

Et les artistes monsieur le Président ? Ces gens qui nous font rêver mais qui sont les parents pauvres de notre société. Je remercie le député Kawalieh d’avoir pensé à eux parce qu’ils constituent effectivement la mémoire de notre société. Nous voulons aussi améliorer leurs conditions de vie. Cela se fera essentiellement par une meilleure vente de leurs œuvres artistiques, la fin de la contre façon est le piratage des supports cassettes audio, vidéos et CD.

Nous allons créer un bureau des droits d’auteurs afin de défendre leurs intérêts. Les artistes doivent aussi apprendre à mieux s’organiser, s’engager à ne plus reprendre sur scène ou d’enregistrer en studio et sans accords préalables, les œuvres des autres artistes. Il faut changer les mentalités par une campagne de sensibilisation et c’est ce à quoi nous nous attelons. Nous encourageons déjà la multiplication des spectacles, qu’il s’agisse de la presse ou des artistes, nous avons donné l’impression et amorcé les changements nécessaires et mis à terme à un vide juridique qui n’avait que trop duré. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre.
La parole est maintenant à Monsieur Moussa Baragoïta Daoud pour poser sa question.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission des Affaires étrangères
Merci Monsieur le Président.

Ma question s’adresse au Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur.
Monsieur le Ministre,

Permettez-moi au préalable de vous féliciter  pour les actions entreprises depuis votre nomination à la tête de ce département.

Chaque année un certain nombre d’enfants originaires de Randa et de ses environs sont admis au C.E.S de Tadjourah. Et autant de parents suivent leurs progénitures vers les lieux de leurs études, dépeuplant ainsi la localité.

A cet égard, des nombreuses doléances ont été exprimées par les habitants de cette belle cité qui s’est considérablement agrandie, pour construire sur place un Collège afin d’empêcher cet exode qui nuit au développement local. Heureusement ces doléances ont été prises en considération, mais j’aimerais savoir la date précise du début des travaux de construction des locaux de ce futur Collège.

Je voudrais également au nom de la population de la région et en mon nom propre, comprendre pourquoi la construction du collège de Randa, qui est à chaque fois reportée année après année n’est jamais réalisée.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le député.
La parole est au Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur
Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames, Messieurs les députés,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته
Il me fait plaisir de constater que certains députés suivent la réforme qu système éducatif entreprise depuis 1999. Et les questions qui me sont adressées témoignent si besoin est, du développement qualitatif et quantitatif du secteur de l’éducation.
La question n°9 de Monsieur Baragoïta porte sur l’ouverture d’un collège à Randa. Vous n’êtes pas sans savoir que la généralisation de l’école fondamentale commence cette année, car il n’y aura plus d’entrée en 6ème l’année prochaine. Il y aura donc un enseignement fondamental de 9 années qui sera dispensé aux élèves. Cette mesure pose avec acuité la question du rapprochement de l’enseignement moyen des lieux d’habitation. Ces options sont inscrites dans le plan d’action 2006-2008 et nécessitent une préparation qui ne se réduit pas à une simple construction de salles de classes. La formation des enseignants, la fourniture d’équipements pédagogiques sont également des paramètres à intégrer pour ne pas sacrifier la qualité. Un autre paramètre est la ressource financière car elle a un coût qui ne peut être supportable pour la création d’une ou de deux classes. C’est pourquoi le projet de création de collèges ruraux et écoles fondamentales dont je parlais à l’instant, portera dans un premier temps sur les localités de Randa, Holl-Holl, Damerjog, As-Eyla et Yoboki. Puisque vous m’avez demandé de fixer une date, ils devront débuter à la rentrée scolaire 2008, pour l’ensemble de ces localités. Cela dit, en attendant cette rentrée l’installation de dortoirs à Tadjourah a commencé afin d’éviter ce problème de déplacement des familles et de donner aux enfants une opportunité d’une prise en charge sous forme d’internat.
Permettez-moi Mesdames et Messieurs les députés d’attirer votre attention sur les baisses d’effectifs que nous constatons à Randa et qui ne sont pas suivies d’une augmentation du nombre d’élèves à Tadjourah. Ce constat pourra servir de justificatif aux déplacements des familles après l’admission en classe de 6ème ou encore les pratiques de rétention d’enfants pour régler les querelles ou les antagonismes communautaires qui méritent un examen particulier de la part des députés de ces circonscriptions afin que les droits d’accès à l’éducation ne soient jamais pris en otage. Je voudrais porter à la connaissance des députés que nous avons constaté suite à une mission d’inspection de l’Education nationale et plus particulièrement lors d’une délégation que j’avais conduite à travers tout le pays, que certaines écoles visitées se trouvaient à 4 ou 5 Km des localités. Le problème résidait dans le fait que certains parents refusaient d’y emmener leurs enfants pour des raisons que j’ignore.

Je réitère ma détermination de rappeler au Gouvernement d’appliquer la loi, en l’occurrence l’obligation pour les parents d’inscrire leurs enfants à l’école que nous avions votée. Les parents qui n’amèneraient pas leurs enfants à l’école seront désormais poursuivis en justice. Applaudissements.
Il faudra que nous tous et plus particulièrement les élus, puissions faire rentrer dans les habitudes l’obligation scolaire. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre.
J’appelle Monsieur Dini Abdallah Billilis à venir à la tribune pour poser sa question.

M. Dini Abdallah Billilis
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames, Messieurs les ministres,

Chers collègues,

Qu’il me soit tout d’abord permis de faire deux rappels avant de poser ma question. Dans le document intitulé « Initiative nationale pour le développement social », il est dit à la page 13, paragraphe 3, je cite : « de manière générale, nous appelons le Gouvernement à adopter une démarche d’écoute ». Cette affirmation est extraite du discours du Président de la République.
Si nous posons des questions, c’est parce que nous voulons qu’elles obtiennent des réponses et qu’elles soient suivies d’effets.
Le 2ème rappel est que le député, bien qu’élu dans un cadre géostratégique restreint c’est-à-dire sa circonscription, est élu de la nation. Il agit et parle au nom de l’intérêt général. Applaudissements.
Par conséquent, ma question s’adresse au Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation et est relative aux problèmes cruciaux que connaît notre Etat civil actuel.

Monsieur le Ministre,

Comme vous le savez, durant plusieurs années deux nobles institutions Républicaines ont fait la fierté de tous les Djiboutiens, il s’agit notamment de la conservation foncière et de l’Etat Civil.

Bien organisées, respectueuses des règlementations en vigueur serviables, fonctionnant régulièrement, elles étaient irréprochables aux yeux de tous les djiboutiens.

Aujourd’hui la Direction de la population en charge de l’Etat civil sombre dans une anarchie sans précédent. 

Pourtant, le feu Ali Arreh Khaireh nous a légué dans ce domaine un bel héritage de conscience, qu’il fallait entretenir et protéger car « celui qui s’appuie contre un bon arbre est couvert d’une belle ombre » dit un adage de chez nous. En conséquence qu’il me soit permis de lui rendre solennellement un vibrant hommage pour les loyaux services et le devoir accompli tout le long de sa carrière. Que son âme repose en paix ! Applaudissements. 
Car la loyauté est le bien le plus sacré du cœur humain. Aujourd’hui tout le monde s’accorde à dire que cette Direction est caractérisée par un blocage, empêchant ainsi l’exercice régulier de la mission régalienne de l’Etat et en privant une bonne partie de nos concitoyens de leur droit le plus élémentaire, car l’octroi d’une carte d’identité est nationale alors que l’acte de naissance peut être accordée à toute personne d’origine étrangère née sur le sol djiboutien.

Malgré la réforme du Code de la Nationalité promulgué par Son Excellence le Président de la République Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, dont l’objectif principal est de faciliter l’octroi des pièces d’identité pour mettre fin au souffrance de nos concitoyens, la Direction de la population continue à semer la confusion en refusant de débloquer une situation précaire qui demeure stationnaire.

Faut-il le rappeler, le Président de la République a été assez explicite dans son projet de société rendu public lors de la première séance du Conseil des Ministres du mardi 09 janvier 2007 que nous avions appuyé solennellement ici même. Il a insisté sans ambages sur le respect des droits de la personne humaine et le combat qui doit être mené contre la marginalisation et l’exclusion de nos concitoyens les plus vulnérables. Et ce sont effectivement ces derniers qui sont affectés par ce blocage et cette anarchie qui règne dans cette Direction.

Malgré cela, cette Direction reste égale à elle-même en refusant d’octroyer des pièces d’identités à nos compatriotes qui sont en droit de l’obtenir. Et je rejoins le député Mohamed Abdoulkader qui disait que les dossiers transférés de Tadjourah, d’Obock, de Dikhil sont en instance et reposent dans les tiroirs de cette institution bien que les formalités exigées sont entièrement remplies, les frais de timbres totalement payés. Seuls les dossiers émanant du district d’Ali-Sabieh sont intégralement régularisées.

C’est une bonne chose que les habitants d’Ali-Sabieh aient leur droit. Je m’en réjouis. Mais, il faudra que les concitoyens des autres régions puissent bénéficier d’un traitement similaire. 

Cependant, on ignore à ce jour, les raisons qui ont motivées le Directeur actuel de cette institution à faire deux poids, deux mesures car tous les citoyens ont les mêmes droits dans la République de Djibouti, une et indivisible, parce qu’on est un Etat de droit. Ce Directeur interrogé à ce sujet se contente de reconnaître son erreur sans se donner la peine de la corriger. En conséquence, la représentation nationale aimerait savoir ce qui a motivé ces mesures plus que douteuses et inacceptables. Il me semble que cette erreur d’une extrême gravité doit être impérativement corrigée car la loi doit avoir autorité sur les hommes et non les hommes sur la loi et il est indéniable que l’Etat, le peuple ne sont forts que quand les lois ont de la force.

Et ce n’est pas fini, à Djibouti ville, nos compatriotes sans rentrer dans les détails se plaignent unanimement et sans distinction ethnique de ce dysfonctionnement…
L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Dini, posez votre question, s’il vous plaît.

M. Dini Abdallah Billilis

J’y arrive monsieur le Président !
A ceux-là s’ajoutent plusieurs erreurs et anomalies qui sont rarement corrigées et dont les jugements sont renvoyés aux calendes grecques.

Autant d’obstacles qui font souffrir nos compatriotes victimes de cette mauvaise gestion tout au long de leur vie et ce sont souvent les plus vulnérables de la société qui en sont les principales victimes.

Monsieur le Ministre,

Certes, des têtes sont tombées pour assainir cette Direction mais il serait encore judicieux de déloger le diable pour que cette institution soit débarrassée des éléments extrêmement corrompus, démunis du minimum de conscience professionnelle n’ayant aucune notion de sens civique, ni l’amour de leur patrie ainsi la République et l’Etat de droit en sortiront grandis.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Je vous ai laissé suffisamment de temps alors s’il vous plaît monsieur Dini, posez votre question !
M. Dini Abdallah Billilis

Je vais la poser, ne vous en faites pas !
Aussi, mettre fin à la mauvaise gestion qui caractérise cette Direction signifierait rétablir dans leur droit nos concitoyens qui se sentent marginalisés voire exclus de la société car sans pièces d’identités ils ne peuvent inscrire leurs enfants à l’école, se faire soigner, voyager à l’étranger, obtenir un emploi et incapable de remplir leur devoir civique malgré leur bonne volonté.

Par conséquent, cette catégorie de nos concitoyens qui se sentent marginalisé ne savent plus à quel Saint se vouer et si cette situation stationnaire perdure, elle risque d’hypothéquer l’avenir de nos enfants et aura inévitablement des conséquences graves sur la refonte des listes électorales en cours.

C’est pourquoi, il me paraît indispensable de mettre fin aux désespoirs semés par cette anarchie aux victimes dans ce domaine. Car le désespoir est le suicide du cœur, comme on dit, d’autant plus qu’il s’agit là, d’un droit inaliénable des citoyens.

Donc, ma question est la suivante :

Quelles sont les mesures que vous comptez prendre incessamment pour mettre fin au blocage et à l’anarchie qui règnent au sein de cette institution pour redonner confiance à un bon nombre de nos concitoyens se sentant exclus de la société afin qu’ils puissent obtenir leurs pièces d’identité dans un délai raisonnable ? 
Je vous remercie de votre aimable attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur Dini.

Monsieur le Ministre de l’Intérieur, vous avez la parole, mais ne vous étalez pas comme lui !
M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Mesdames, Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames, Messieurs les députés,

L’honorable député Dini a été long et très sévère à l’égard de cette institution qu’est la Direction de la population.
Je voudrais néanmoins lui rappeler ce qu’elle fait, même si des difficultés persistent. Cette direction délivre une vingtaine ou une trentaine de cartes d’identité par jour. Ce qui n’est peut-être pas assez mais nous allons poursuivre nos efforts dans ce sens. Je disais tout à l’heure que cette Direction avait délivré 5000 cartes pour tous les djiboutiens.
J’ignore comment le député Billilis a eu cette information en disant qu’il y avait eu un ostracisme envers les obockois. Rassurez vous monsieur le député que je n’accepterai jamais cette différence de traitement entre les djiboutiens. Applaudissements.
Il aurait peut-être été souhaitable de poser le problème en termes techniques pour apporter des solutions objectives. En dépit des problèmes que connaît cette direction, elle avait été dirigée par des responsables qui avaient commis des fautes graves, ceux-là ont été écartés et sanctionnés. D’autres ont pris leurs places et font tout leur possible pour améliorer cette situation.

Ces efforts ne sont certes pas suffisants mais encore faut-il reconnaître que cette institution est confrontée à des problèmes d’ordre technique. J’ignore  si la personne avec qui vous aviez discuté vous a fait part des constats que j’avais évoqué tout à l’heure. Ces fonctionnaires connaissent des difficultés avec les populations nomades des régions de l’Intérieur et cela vaut également pour Ali-Sabieh qui selon vous bénéficie d’un traitement particulier. Le problème se pose pour toutes les régions sans distinction et touche plus singulièrement les populations nomades. Ces dernières ne s’inscrivent pas au registre d’Etat civil et dont la situation se complique sérieusement par la suite lorsqu’elles demandent leurs cartes. Il y a un vide juridique qu’il va falloir combler. Et nous avons déjà le mérite de poser la question et s’essayer d’apporter des solutions que je vais vous indiquer :

La 1ère est celle que j’avais évoquée, c’est-à-dire l’enquête de proximité qui sera menée pour éviter que les abus d’antan ne se reproduisent. Des étrangers qui n’avaient pas droit à la nationalité en ont profité. Des personnes qui n’étaient pas nées dans ces régions ont déclaré y être nées et ont obtenu la nationalité en proférant des affirmations mensongères.

Pour le reste, je sais qu’il y a des gens assez nombreux, nous avons décidé avec le Chef de l’Etat et le Premier Ministre de dépêcher des organes ad’hoc composés d’agents du Ministère de l’Intérieur pour examiner de près leurs dossiers chez eux à Tadjourah, à Obock, à Ali-Sabieh, à Dikhil et à Arta pour que la délivrance des cartes d’identité nationales soit accélérée. Applaudissements. 
Je tiens à rassurer les djiboutiens à travers leurs représentants et vous monsieur le député qui avez eu le mérite de soulever cette question, qu’aucun djiboutien ne verra son droit piétiné. Applaudissements.
Nous ferons en sorte que l’engagement pris par le Président devant ses compatriotes, que les dispositions de notre Constitution soient préservées et que les djiboutiens aient leurs droits. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre.

La parole est à monsieur Ali Dini Abdoulkader.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames, Messieurs les ministres,

Chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de la Justice.
Monsieur le Ministre,

Le droit d’accès à la justice est la préoccupation de tout être humain.

L’attestation accordée à l’accès de chacun à la justice est aujourd’hui commune : c’est une question capitale pour que les politiques en font une de leurs priorités.

Elle est celle de chacun car nous avons tous besoin d’être assuré par le droit de pouvoir avoir accès à la justice.

Sans accès au droit, il n’y a ni citoyenneté ni société politique et il n’y a pas non plus d’accès au droit sans accès à la justice.

Le droit d’accès à la justice signifie un droit au jugement et un droit à l’exécution de celui-ci.

Un droit au jugement signifie que tout justiciable doit obtenir une décision, sans laquelle l’accès à la justice est un leurre. 

Le retard déraisonnable d’une procédure ou du défaut de rédaction d’une décision équivaut à une dénégation du droit d’accès à la justice. Or, actuellement les décisions prononcées et non rédigées avoisinent les centaines. Les délibérés prolongés sont innombrables.

Les critiques les plus acerbes formulées contre les décisions des institutions juridictionnelles ont trait à leur impartialité.

Le juge pour être impartial, doit être libre de toute influence extérieure. Mais, l’exigence d’impartialité du juge concerne également son for intérieur car un juge c’est non seulement un juge indépendant mais aussi un juge sans préjugé.

Les magistrats du siège s’accrochent au principe de l’inamovibilité. Ce principe ne s’oppose pas à la mobilité des magistrats en cas de besoin.

Il signifie simplement qu’un magistrat du siège ne puisse faire l’objet, de la part du gouvernement, d’une décision arbitraire, mais l’inamovibilité ne signifie pas que le gouvernement ne puisse prendre des décisions dans l’intérêt du bon fonctionnement de la justice.

Dans ce cadre, les dernières mesures intervenues étaient nécessaires car la justice avait touché le fond, mais ne sont pas suffisantes.

Les magistrats manquent de moyens. 

Les audiences ne sont toujours pas tenues à l’heure.

J’ai été témoin du sentiment de dégoût éprouvé par le Chef de l’Etat lorsqu’il a constaté de visu, l’état de délabrement et d’insalubrité avancé dans lequel se trouvait le palais de justice.

Aujourd’hui, grâce à l’initiative du Chef de l’Etat,  le palais de justice est flambant neuf mais n’est pas encore opérationnel.

Le Tribunal de Première Instance et la Cour d’Appel ont déménagé du Palais du Peuple, mais n’ont pas encore aménagé au Palais de justice. Les audiences se tiennent dans les couloirs dans des conditions impossibles. Les salles d’audience luxueuses  sont fermées ou en cours de travaux.

Les magistrats sont en nombre non négligeable mais, tous jeunes et sans expérience.

Ce qui entraîne des conséquences sur la qualité des décisions rendues.

La Cour Suprême ne peut être saisie pour certaines affaires par manque de magistrats disponibles n’ayant pas connus les dossiers en souffrance.

Par manque de salles disponibles, les audiences de la Cour Suprême sont souvent annulées.

Le greffe élément clé inexistant, est en quelque sorte la cause non négligeable du dysfonctionnement de la justice.

Monsieur le Ministre, que comptez-vous faire:
Pour que les retards accumulés au niveau des rédactions des décisions rendues soient résorbés ?
Pour éviter que de nouveaux retards puissent s’y ajouter ?
Pour que les audiences puissent se tenir aux heures normales ?
Pour assurer la formation des magistrats et des greffiers ?
Quand le tribunal de Première Instance et la Cour d’Appel pourront véritablement emménager au Palais de Justice ?
Quand comptez-vous proposer la nomination de nouveaux magistrats pour venir au secours de la Cour Suprême ? 
J’ajoute cette parenthèse qui ne figurait pas dans la question. Normalement la Cour suprême doit être composée de plusieurs sections, chaque section étant composée de trois magistrats. Actuellement, seuls trois magistrats font le travail de six.
Enfin, Monsieur le Ministre, qu’en est-il des locaux de la Cour Suprême qui squatte ceux du Palais du peuple ? Merci de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur Ali Dini.

La parole est au Ministre de la Justice.

M. Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme, Garde des Sceaux
Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale,
Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables députés,

Je remercie le député Ali Dini au demeurant avocat au barreau de Djibouti. Dans son intervention au cours de laquelle il a évoqué avec emphase ses préoccupations quant à l’exercice du service public de la justice dans notre pays. Son interpellation illustre s’il en est besoin l’intérêt soutenu que nos concitoyens, en général et notre représentation nationale en particulier porte à la justice. Qu’il en soit donc remercié.

Je vais m’efforcer pour ma part de répondre sans détour à toutes ces sollicitations. Dès son accession à la magistrature suprême, le Président de la République conscient des difficultés vécues par la justice  a inscrit son redressement au rang des priorités de son Gouvernement. Cette volonté politique a vite été concrétisée par la tenue des Etats Généraux de la Justice qui ont débouché à l’issue de leurs travaux sur des recommandations tenant lieu de feuille de route à la politique judicaire du Gouvernement.
Joignant les actions à la parole, le Gouvernement a fait adopté un statut garantissant l’indépendance de la carrière de magistrat. La délocalisation du ministère de la Justice qui logeait au palais de justice a pris corps pour éviter toute confusion et mélange de genre. La revalorisation des statuts et indemnités de magistrats a été réalisée en dépit de la conjoncture économique difficile. La promulgation du Code de la Famille et la mise en place de tribunaux de statut personnel, ainsi les Ma’adouns Al Chari ont révolutionné le droit de la famille et le statut des personnes. Parallèlement à ces réformes, des travaux ambitieux de réhabilitation du système carcéral et des rénovations du Palais de justice ont été entrepris avec succès. 
Par ailleurs avant de rendre plus fonctionnelle l’animation des juridictions on a procédé à un recrutement plus conséquent de magistrats et personnels de justice : de 20 magistrats on est passé à 60.
Sans oublier de pourvoir à leur formation, en organisant plusieurs séminaires de formation sur place et à l’étranger pour les greffiers et les magistrats, le tout dans un contexte de rigueur économique caractérisé par le gel des recrutements.
Le dernier stage de formation accordé aux magistrats et aux greffiers date d’il y a deux mois. Un autre stage est programmé pour le 1er trimestre de cette année. De plus pour assurer un meilleur fonctionnement de l’administration, il a été procédé à la mise en place d’un corps de surveillants de prison aux lieux et places de la police, et au recrutement de plus de 102 surveillants pénitenciers dont la formation est actuellement confiée à l’armée nationale.

Comme vous le voyez Monsieur le Président, mesdames et messieurs les députés, nous sommes convaincus que seul un renforcement de l’Etat de droit et l’amélioration de la sécurité judiciaire et juridique pourra rehausser l’image et le crédit de notre justice, préalables indispensables à tout développement économique. Cela est une tâche ardue mais pas insurmontable. Nous nous y attelons avec constance et abnégation, mais sans précipitation conformément aux orientations définies par le Président de la République en faveur d’une justice garantissant la primauté du droit et son effectivité au service du citoyen.
Maintenant, si vous permettez mesdames et messieurs les députés, honorable député Dini, pour que les retards soient résorbés, les deux commissions ad’hoc auxquelles j’ai chargé de procéder à l’examen de la situation des juridictions d’appel et de 1ère instance, ont rendu leurs rapports décrivant les retards accumulés et l’Etat préoccupant de dysfonctionnement.

J’ai aussitôt donné des instructions aux chefs des juridictions et aux magistrats ayant acquis accumulé les retards de rédaction de mettre rapidement fin à cette situation et menacé de traduire devant le Conseil de discipline  les récalcitrants. La situation a été assainie dans la plupart des cas. Pour éviter que de nouveaux retards puissent s’y ajouter, de nouveaux chefs de juridictions ont été nommés, tant en appel qu’en première instance. Un redoublement de magistrats a été entrepris. La grande majorité des décisions a été rédigée, puis saisie. La situation du reliquat est en train d’être résolue au fur et à mesure. La situation nouvelle des juridictions est régulièrement suivie afin que des nouveaux retards ne viennent pas aggraver le fonctionnement de celle-ci.

Pour que les audiences puissent se tenir aux heures normales, des instructions ont été données aux chefs de juridictions pour suivre la ponctualité des magistrats et du personnel judiciaire afin de mettre un terme aux absences et retards.

Enfin, pour assurer la formation des magistrats et des greffiers, comme je vous le disais à l’instant, la formation continue sur place à Djibouti est régulièrement assurée depuis plusieurs années tant aux magistrats que les greffiers. Certains d’entre eux ont aussi bénéficié de stages de formation à l’étranger.

L’honorable député a demandé quand est-ce que le Tribunal de Grande Instance et celui de la Cour d’appel allaient emménagé au palais de justice. Comme vous l’avez dit vous-même, le palais de justice a été complètement rénové.

Le Tribunal de Première Instance et la Cour d’appel ont déjà emménagé. Je me demande donc comment maître Dini qui officie presque tous les jours au tribunal de Djibouti ne s’est pas rendu compte que ces instances étaient déjà en place.

La sonorisation et la finition d’installations électriques sont en train d’être finalisées dans les salles d’audience qui seront bientôt disponibles. Et d’ici une dizaine de jours, la première salle d’audience sera prête.

Le député Dini m’avait également interrogé sur la nomination de nouveaux magistrats à la Cour suprême. En effet, sur ce point, elle interviendra bientôt. Le décret est prêt pour être soumis à la signature du Président de la République. Il s’agit de la nomination de deux suppléants et d’un titulaire.

Le bâtiment du Service d’hygiène affecté à la Cour suprême sera bientôt disponible. Sur ce point précis, je demanderais au député Ali Dini, lui qui officie au sein de ces deux institutions de trouver une solution de compromis satisfaisant les pouvoirs en attendant qu’elles retournent dans leurs propres locaux, puisque la Cour suprême se trouve au palais du peuple. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre.

La parole est à Monsieur Ibrahim Idriss Djibril pour poser sa question. Est-ce qu’il est là ? Oui !
M. Ibrahim Idriss Djibril

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames, Messieurs les Ministres,

Mes Cher collègues,

Ma question s’adresse au Ministère de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur et porte sur l’ouverture d’une classe de seconde à Obock.

Monsieur le Ministre,

Suite aux nombreuses correspondances qui sont restées sans réponses, j’attire votre attention sur l’urgence de la situation qui prévaut à la ville d’Obock.

En effet, les parents d’élèves du Collège d’Enseignement Moyen d’Obock ainsi que le Comité régional d’Education vous ont fait part de leur souhait d’ouvrir une classe de seconde dans cette ville. Leurs décisions étaient motivées par des problèmes auxquels il fallait remédier.

L’inexistence d’une classe de 2nde contraint de nombreuses familles à l’endettement, l’exil et est à l’origine de l’échec scolaire d’un grand nombre d’élèves. N’ayant aucune structure d’accueil à Djibouti et ne pouvant supporter la cherté du coût de la vie, beaucoup de parents préfèrent déscolariser leurs enfants qui viennent de passer avec succès les épreuves du BEPC.

L’avenir de dizaines d’élèves par an est ainsi compromis, ce qui représente une perte énorme pour cette région.

Monsieur le Ministre, notre requête a reçu le soutien du Président de la République et nous sommes les témoins du progrès réalisé par votre département depuis votre nomination à la tête de ce ministère.

Ce projet revêt une importance particulière dans la mesure où l’égalité des chances doit être garantie à tous les élèves quels que soient leurs lieux de résidence.

L’ouverture de cette classe pourrait intervenir dès cette année et les classes de premières et de terminales suivraient, aboutissant ainsi à la mise en place d’un Lycée fonctionnel à l’instar de ce qui se fait actuellement dans la capitale.

Il ne manque à la mise en œuvre de ce projet, que la volonté politique d’autant plus que la demande est réelle et que les locaux et les infrastructures existent, notamment le don de matériels de la part du Gouvernement yéménite à la République de Djibouti et ces duplex sont aujourd’hui disponibles. Je demande donc au Gouvernement de prendre ses responsabilités et de respecter ses engagements. 
Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le député.

J’invite le Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur à la tribune pour répondre à cette question.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur
Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Chers collègues,

Mesdames et messieurs les députés,

Monsieur le député, vous étiez retenu lors ma dernière tournée effectuée il y a deux mois à Obock. Mais solennellement et devant le comité régional d’éducation, je m’étais engagé que l’ouverture de cette classe de seconde aurait lieu, l’année prochaine.

Je crois que l’information n’avait pas bien circulée au niveau de ce comité et du commissaire. Applaudissements.
Je voudrais quand même rappeler que nous avons fait beaucoup de choses depuis 5 ans. J’avais placé au rang de mes priorités cette région parce que nous avions accusé un retard important. Nous avons construit beaucoup d’écoles et entrepris des travaux pour la mise en place de collèges d’enseignement professionnel.

La construction du lycée qui vous préoccupe a déjà débuté. Il a été également procédé à l’extension des collèges et plus particulièrement nous avons mis en place une inspection de l’éducation nationale équipée de matériels informatiques et des facilités comme l’accès à Internet afin de constituer une base de ressources pédagogiques pour l’ensemble des enseignants de la région. Je respecterai donc mes engagements et cette classe sera ouverte et fonctionnelle l’année prochaine.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.
La parole est à monsieur Ali Moussa Hamadou à qui je rappelle de s’en tenir à sa question écrite, car il se fait tard.
M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mes chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de l’Education nationale l’Enseignement supérieur et est intitulée « l’éducation pour tous mais doit être effective à tous ».

Monsieur le Ministre,

Nul n’est sans savoir qu’à la suite de l’accession de la magistrature suprême de Son Excellence le Président Ismaïl Omar Guelleh en mai 1999 le dossier de l’Education était l’un des priorités majeures de la réforme socio-économique engagée depuis cette date.

Le Ministère de l’Education nationale a entrepris des réformes inlassables et non négligeables par une méthode participative à travers la tenue des Etats généraux de l’éducation. A cet effet, un examen approfondi et un diagnostic détaillé a été effectué pour garantir l’accès à tous à une éducation fondamentale.

A ce jour personne ne peut contester que ce combat a d’ores et déjà porté ses fruits grâce aux efforts de tous. Cependant, des batailles ont été gagnées mais la victoire n’est pas acquise pour les rendre plus efficaces et effectives. Je voudrais signaler que partout dans le monde un système parfait ne peut exister aussi pour notre système éducatif, il est à signaler quelques points d’ombres.

Tout d’abord, l’existence de disparités entre urbains et rurales, entre chefs lieux des régions et les hameaux reculés et même dans les centres périphériques. Ces disparités s’articulent et peuvent être regroupés autour de ces différents points suivants :
La qualité de l’enseignement semble être différente car certains chefs lieux ne disposent pas de moyens d’accompagnement appropriés comme photocopieuse, documentation variée, fonctionnalité de la bibliothèque fonctionnelle, accès à l’Internet, etc. ;
Les enseignants ont du mal à accéder facilement à leur lieu d’affectation car les moyens de transport font défaut. Seuls les véhicules militaires servent de moyen de locomotion ;
Les écoles rurales reculées ne disposent pas également de moyens financiers nécessaires à leur bon fonctionnement ;
De plus les écoles reculées doivent être dotées d’une énergie renouvelable tels que les panneaux solaires, l’énergie éolienne qui pourrait éclairer l’ensemble des structures sociales des villages, à savoir les écoles, dispensaires, logements enseignants ;
En outre, un effort supplémentaire doit être apporté pour améliorer les équipements et ustensiles des cantines et dortoirs qui se limitent actuellement à des nattes ;

Les enfants des écoles rurales venant aux chefs lieux des districts de l’intérieur pour suivre leurs scolarités se retrouvent seuls sans moyens d’accompagnement ont du mal à continuer leurs parcours scolaires. De l’autre côté, pour certains d’entre eux qui réussissent leurs admissions au Lycée sont en déperdition faute de moyens et de soutien pour faire face à la dureté d’une nouvelle vie…
Le député Ali Moussa commence à lire une autre version de sa question. 

Après quelques instants il est interrompu par le Président de l’Assemblée :
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ali Moussa posez votre question.
M. Ali Moussa Hamadou
J’y arrive monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Comment ça vous y arrivez ? Je vous avais prévenu de vous en tenir à la question que vous avez signée et que j’ai sous les yeux.

M. Ali Moussa Hamadou
C’est une série de questions portant sur le même sujet et qui sont toutes adressées au Ministre de l’éducation nationale.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Allez-y rapidement car on a plus le temps !
M. Ali Moussa Hamadou

Je voudrais témoigner ma profonde approbation pour les réformes engagées en réitérant mon souhait que tous ensemble nous puissions réfléchir sur les voies et moyens d’apporter les réponses appropriées et nécessaires aux différentes interrogations citées ci haut qui nous interpellent nous tous.

Je profite de cette occasion pour lancer une proposition qui a donné ses fruits et des résultats probants dans sept pays de la région qui ont mis en place une éducation spécifique à la population nomade afin d’éliminer les disparités de l’enseignement et ainsi permettre aux endroits reculées et des enfants nomades d’avoir le même droit que leurs concitoyens de la ville où des chefs lieux.

Cette modeste proposition mérite donc une réflexion globale et concertée pour examiner les meilleures manières de la concrétiser dans un futur proche.

Je vous remercie de votre aimable attention.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je demande aux députés à s’en tenir à leurs questions. Vous n’avez pas à faire une rédaction. Vous en ferez quand il vous le sera demandé. Mais tenez vous à vos questions s’il vous plaît.

Monsieur le ministre de l’éducation nationale vous avez la parole.

Le député Ali Moussa, proteste contre cette décision du Président de l’Assemblée nationale qu’il trouve injuste. Il poursuit sa contestation même après avoir regagné sa place.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Le député Ali Moussa Hamadou m’a posé une question dont il me fait plaisir de lui annoncer que la mise à disposition des équipements des écoles, ustensiles, mobiliers, ordinateurs accès à l’eau et l’énergie scolaire car on ne peut pas envisager la mise en place d’une énergie éolienne, l’amélioration des moyens des cantines ont fait l’objet  d’appels d’offres récemment et seront réalisés au cours de cette année, comme cela à été publié dans la Nation. Applaudissements.
Sur la question de la préservation de l’environnement et en particulièrement l’accès des enfants et de leurs familles des régions rurales aux services sociaux de base comme une école de qualité la santé, l’eau potable ou l’énergie, je tiens à vous informer que nous avons basé notre plan d’action sur le principe d’intégration, des efforts conformément à la feuille de route du Gouvernement dans le cadre de l’Initiative nationale du développement social du Chef de l’Etat.

A cette fin, le ministère de l’Education nationale outre ses propres actions a noué des relations de partenariat avec certains Ministères, notamment celui de la santé avec qui nous avons signé un accord en vue de conjuguer nos efforts. Nous travaillons également en étroite collaboration avec le ministère de la Promotion de la Femme ainsi que celui de l’énergie et des ressources hydrauliques. Ces actions de renforcements des équipements scolaires et des infrastructures périscolaires comme l’accès à l’eau que je viens de citer, couvre l’objectif d’amélioration de l’accès aux services sociaux de base.

Je dois vous faire part et je vous avais déjà informé l’année dernière que dans le cadre de l’école pour tous, nous avions été primé et un don de l’ordre de 2,2 millions de nos francs nous avait été octroyé pour soutenir nos efforts dans ce domaine.

Nous avons entrepris des actions d’envergure pour améliorer la qualité de vie et d’hébergement de ces enfants, entre autres l’accès à une énergie accessible et à une eau potable, l’habillement pour les plus démunis etc. Dans ces domaines, nous avons suivi les recommandations de la feuille de route du Président de la République pour satisfaire aux besoins des populations rurales de cette région. Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre,

La parole est à monsieur Moumin Bahdon Farah pour poser sa question.

M. Moumin Bahdon Farah, Président du Groupe PSD
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Ma question est très courte monsieur le Président et s’adresse à son Excellence monsieur le Ministre de l’Intérieur et de la décentralisation.

Monsieur le Ministre,

Des rumeurs courent dans la capitale et même dans le pays affirmant que les élections législatives municipales et régionales auraient lieu le même jour, soit vers la première semaine de janvier 2008.

Etant donné que les deux élections sont réglementées par deux systèmes électoraux différents, nous aimerions connaître lequel de ces systèmes vous envisagez d’appliquer ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Moumin.

Monsieur le Ministre de l’Intérieur vous avez la parole.

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Chers collègues,

Honorables députés,

Cette éventualité de coupler ces deux élections en l’occurrence les élections locales et les élections législatives est prévue dans la loi 122/AN/05/5ème L du 1er novembre 2005 portant Statut de la ville de Djibouti.

Cette éventualité a été motivée par des soucis purement économiques. Tout d’abord, l’installation des élus locaux a pris beaucoup de temps du fait des constructions actuellement en cours dans les régions et d’autre part, du fait que les deux élections soient très éloignées l’une de l’autre.

Une période d’à peu près quatre années les séparent.

Pour ces deux raisons que je viens d’évoquer, il ne sera pas possible cette fois-ci en 2008 d’organiser les deux élections en même temps. Je crois que ces rumeurs ne sont pas du tout fondées. Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

J’invite le député Youssouf Dideh à la tribune pour poser la dernière question de cette séance.

M. Youssouf Dideh Doualeh
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je vous rappelle que je n’appartiens pas à ceux qui donnent des leçons ni aux professionnels. Mais je suis un simple député représentant la circonscription de Dikhil. Applaudissements.
Ma question concerne exclusivement la région de Dikhil et s’adresse à Son Excellence monsieur le Premier Ministre.

Monsieur le  Premier Ministre, vous savez aussi bien que moi que le manque d’eau est un problème récurrent dans la région de Dikhil.

Je pense que vous avez entendu parler dernièrement de madame Aïcha Haji, éminente femme dikhiloise que j’admire beaucoup qui avait soulevé cette question.

D’autre part, monsieur le Premier Ministre, je vous rappelle que selon l’avis des experts nationaux et internationaux la région de Dikhil renfermerait une nappe d’eau souterraine considérable. Nous voyons par là monsieur le Premier Ministre une contradiction majeure de part et d’autre.

Pour que vous soyez certain Monsieur le Premier Ministre, je vous rappelle que Mme Aïcha Haji de Dikhil était là à Djibouti à l’Assemblée Nationale avant-hier. Et elle réitérait la situation préoccupante du manque d’eau à Dikhil.

Est-ce que le manque d’eau inopiné survenu à Dikhil est dû à une négligence, un changement d’environnement ou à une situation politique djibouto-dikhiloise ? Est-ce  que cela a été décidé à huit clos, dans un bureau, sur un fauteuil ? Applaudissements.

Nous savons aussi monsieur le Premier Ministre que la région est le fief historique du Rassemblement Populaire pour le Progrès appelée encore INKITINO.

Par conséquent, monsieur le Premier Ministre, pouvez-vous nous apporter  des précisions à travers Son Excellence monsieur le Ministre de l’Agriculture ?

De même, monsieur le Premier Ministre la région de Dikhil souffre actuellement de la maladie la plus grave, la plus contagieuse. Elle s’appelle : le choléra. Elle tue et n’a pas de pitié. Applaudissements.

C’est une maladie millénaire, africaine et tiers-mondiste. Elle provoque la mort immédiate par groupe, par dizaines par centaines et par milliers. Elle est considérée comme standard.

Vous savez aussi Monsieur le Premier Ministre que les autres régions Tadjourah, Arta, Obock et Ali-sabieh sont épargnées.

Est-ce une préméditation, monsieur le Premier Ministre ? Veuillez nous apporter des éclaircissements à travers son excellence le ministre de la Santé et des Affaires sociales.

Toujours à Dikhil, nous avons un problème urgent : celui de la revendication de la jeunesse de cette région. Ils nous parlent de l’exclusion systématique lors des recrutements de personnel par le Ministère de l’Emploi, soit par concours, soit par main levée. Cette situation prévaut également pour le recrutement des élèves du SNA par le Ministre de la défense.

Par conséquent monsieur le Premier ministre, pouvez vous nous donner des précisions à travers son excellence monsieur le Ministre de l’Emploi et son excellence le Ministre de la défense.

Est-ce que tout cela est faux, vrai ou fictif ?

En outre, Monsieur le Premier Ministre, l’Assemblée Nationale n’est plus celle d’autrefois, nous voici à vous poser des questions.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dideh.

Monsieur le Premier Ministre, je vous donne la parole si vous avez des éléments de réponse à apporter.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Mesdames et messieurs les Ministres, 

Mesdames et messieurs les députés,

Le Député Dideh a posé une question relative à la région de Dikhil et qui concerne plusieurs domaines, entre autres l’Agriculture, la Santé et la Défense. Les Ministres concernés sont là, en l’occurrence le Ministre de l’Agriculture et celui de la Santé qui répondront aux sujets se rapportant à leur domaine. Pour, ma part j’apporterais des éléments de réponses sur le Service National Adapté et j’interviens aux lieux et places du Ministre de la défense qui est absent.

Cette question tombe à point nommé puisqu’en ma qualité de Président du Comité de pilotage, je me dois de m’exprimer sur ce sujet. Le Service National Adapté qui a été mis en place il y a quelques années est aujourd’hui l’une des fiertés de la lutte contre la pauvreté. Ce service a mobilisé toutes les ressources nécessaires et je profite de l’occasion pour remercier l’Etat major de l’armée qui s’est investi pour la réussite de ce programme d’action à vocation nationale.

Je tiens également à remercier l’ancien Directeur Omar Bouh et le Colonel Ali Soubaneh qui n’ont ménagé aucun effort pour pouvoir aux mieux aux besoins de ces jeunes de la capitale ou des districts de l’intérieur.

La question qui est posée aujourd’hui est de savoir si une exclusion systématique est pratiquée à l’égard de jeunes dikhilois, pour reprendre l’expression de mon cher ami Youssouf Dideh.

Je rappelle au député Youssouf Dideh que lorsqu’on avait mis en place le quota pour les districts de l’intérieur, la région de Dikhil fut la plus favorisée si je puis dire ainsi dans la mesure où 30 jeunes étaient retenus au début pour Dikhil puis finalement 25 par rapport à Ali-Sabieh, Tadjourah, Obock, Arta dont respectivement 20, 20, 10 et 10 élèves avaient été choisis. Ce quota a été déterminé en prenant en considération l’effectif des populations de ces régions, et c’est ainsi que le district de Dikhil avait eu le plus grand nombre d’élèves. Aujourd’hui, le Service National Adapté a, comment dit-on, atteint sa vitesse de croisière car plus de 900 élèves ont terminé avec succès les 3 mois de formation militaire, les 9 mois de formation professionnelle ainsi que l’année d’expérience de travail sur les chantiers.

Nous sommes aujourd’hui au 5ème contingent, soit 900 personnes au total qui ont été payées chaque mois pendant 3 ans, reçu une formation et des diplômes et 400 d’entre eux ont intégré les rangs de l’armée, de l’administration et du port sans que l’on soit tenu par aucune disposition de les engager. Nous avions seulement fait une promesse de recrutement dans la mesure du possible. Applaudissements.
Aujourd’hui, nous avons réussi à engager la grande majorité de ces jeunes dans l’armée. Pour le reste nous avons déployé des efforts considérables auprès des responsables des ports, de la société Colas et des différentes entreprises de la place afin que ces jeunes trouvent un emploi. Je peux vous dire que c’est désormais mission accomplie pour 400 d’entre eux qui étaient des jeunes sans diplômes et sans qualification. On trouvera certainement parmi ces derniers des élèves originaires de la région de Dikhil. 

Je crois avoir répondu à la question, du moins pour ce qui me concernait. Je laisse donc les autres ministres intervenir. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre.
Monsieur le Ministre de l’Agriculture vous avez la parole mais, soyez bref car nous gênons le programme de la R.T.D.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer
Entendu monsieur le Président.

Je trouve normal que beaucoup des questions soient posées aux Ministres des secteurs sociaux comme le Ministre de l’Intérieur, celui la Santé, l’Agriculture etc, … parce que cela relève du social et intéresse nos concitoyens en premier lieu. Cette question m’avait déjà été posée lors des assises du Comité central du Parti R.P.P. Depuis rien n’a été fait, je pense qu’il faut parler sincèrement. Par contre, nous sommes en très bonne voie car nous avons récupéré la nouvelle machine de forage qui opérait près de P.K 12 pour alimenter le quartier. Ce forage sera réalisé et les travaux commenceront bientôt.

En attendant, j’ai reçu ce matin la visite de l’honorable député Djama Aouled et nous avons essayé de trouver des solutions à ce problème. Il m’a proposé de mettre à notre service un camion citerne, mais qui avait besoin de carburant. L’ONED s’est dit prêt à fournir le carburant et je rechercherai de mon côté des camions citernes pour que la population dikhiloise ne souffre pas de ce manque d’eau. Je ferai de mon mieux croyez-le. Je vous en remercie. 
Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Monsieur le Ministre de la Santé si vous avez quelques choses à ajouter.

M. Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé
L’honorable député Youssouf Dideh a posé une question relative à la situation du choléra dans le district de Dikhil. Cette situation nous a été rapportée par le Ministre de l’Intérieur le 26 décembre de l’année dernière. Sur instruction du Président de la République, une équipe avait été dépêchée sur les lieux le lendemain, composée de plusieurs médecins, de laborantins de paramédicaux. Nous leur avons donné les médicaments nécessaires ainsi que des produits comme les désinfectants.

L’armée nationale a mis un hélicoptère à notre disposition et je remercie au passage l’Etat major général des armées. Cet appareil avait été immobilisé près de 4 heures.

La situation qui prévalait à l’époque dans la région de Yoboki était très difficile. Le nombre de personnes affectées par cette maladie nous provenait des régions frontalières avec notre voisin, l’Ethiopie. Toutes les dispositions nécessaires ont été prises, tout d’abord l’évaluation de la situation épidémiologique de la région concernée. Nous avons également procédé à la prise en charge immédiate des patients.

Le Président de l’Assemblée nationale intervient pour rappeler à l’ordre le député Ali Moussa Hamadou qui s’entretient, documents à l’appui, avec le Ministre de l’éducation nationale en pleine séance.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Veuillez regagner votre place monsieur Ali Moussa !
Le Ministre de la Santé poursuit son intervention.

Nous avons pris toutes les mesures qui s’imposaient en opérationnalisant le service d’hygiène par la désinfection de l’ensemble des campements ruraux de cette population. La situation s’aggravant, le Premier Ministre avait présidé une réunion regroupant les ministères concernés et des médecins.
Une stratégie a été définie et un plan d’action a été mis en place. Ce qui nous a permis de monter immédiatement un camp de traitement, de prise en charge et de pré positionnement qui puisse nous permettre d’atteindre les autres foyers affectés par la maladie.

La priorité du Ministre de la santé a été de contenir la maladie en sachant pertinemment que les vibrions du choléra se transmettent très facilement et sont aussi très contagieux. Nous avons voulu casser cette chaîne de transmission pour que ces vibrions n’arrivent pas au niveau de Dikhil et par la suite à Djibouti ville. Mais malheureusement les personnes affectées par cette maladie étaient essentiellement des clandestins qui traversaient la frontière et venaient régulièrement dans les différents campements de la région de Yoboki. C’est cela qui a entraîné la contamination de la population rurale.

Au jour d’aujourd’hui, la situation du choléra en ce qui concerne la région de Dikhil est maîtrisée. Applaudissements.

Nous avons aujourd’hui une seule personne qui se trouve dans le camp de traitement de Dikhil. Nous avons aussi contenu cette chaîne de transmission bien que nous ayons eu récemment des cas de choléra à Djibouti ville. Certains foyers ont été recensés dans des quartiers de la capitale.

Après investigation épidémiologique, nous nous sommes rendus compte que ces personnes avaient eu un contact avec les habitants de cette région contaminée au niveau de Dikhil. Là aussi nous ne sommes pas restés dans l’expectative pour que la maladie gagne de l’ampleur et mette demain à rude épreuve les infrastructures sanitaires de notre pays. Il fallait à tout prix la contenir et isoler les personnes atteintes par cette épidémie de choléra.

Il a également été décidé par le Gouvernement de mettre en place un camp de traitement au niveau du Centre de santé communautaire de Balbala 1 avec le concours de l’armée nationale, de l’armée française et des partenaires au développement.

Depuis que toutes ces mesures ont été prises, aucun décès du au choléra n’a été enregistrée. Applaudissements.
Et les personnes se trouvant aujourd’hui dans ces camps se portent très bien. Les derniers sont en observation mais nous comptons maintenir cette vigilance afin de mieux surveiller la situation épidémiologique de notre territoire.

En définitive, c’est une épidémie qui nous vient des régions frontalières, la situation est sur le plan médical et sanitaire maîtrisée, mais la vigilance reste de mise au niveau du ministère de la santé. Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Monsieur le Ministre de l’emploi rapidement s’il vous plaît.

M. Houmed Mohamed Dini, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale
Je ne serai pas long monsieur le Président.

Puisque je ne suis pas un orateur avéré, je vais essayer d’être bref.

L’honorable député Dideh m’a fait part de ses soucis et ses interrogations relatifs au concours et à l’exclusion systématique dont les demandeurs d’emplois du district de Dikhil seraient l’objet.

Pour répondre à vos attentes monsieur le député, il me semble important de faire un petit rappel. Vous savez comme moi qu’un dispositif juridique a été mis en place assurer la transparence et l’équité à l’emploi public. Notre statut général des fonctionnaires  le consacre certainement comme moyen unique de recrutement. Mais dans la pratique, force a été de constater que ce dernier se faisait de façon directe, sans donner lieu à aucun concours. Cela monsieur le député et vous conviendrez avec moi constituait la porte ouverte au clientélisme et à d’autres abus. Or, une nouvelle ambition a été donnée par notre Président, Son Excellence Monsieur Ismaël Omar Guelleh en réinstaurant le respect des normes et en édictant un décret en 2002 qui confirme ce principe républicain. Ainsi depuis cette date, il est loisible de constater dans les colonnes de notre journal des vacances de postes et de concours organisés par mon département tant pour l’administration que les établissements publics et autres institutions bien que certains d’entre eux ne respectent pas toujours ces règles. Je le dis haut et fort.

Ce qui caractérise ces concours, c’est qu’ils soient ouverts à tous les djiboutiens qu’ils soient de la capitale ou des régions de l’intérieur. Le pourvoi des postes repose uniquement sur le mérite.

Néanmoins en votre qualité d’élu local, je trouve normal que vous interveniez sur la question du chômage. Ce fléau est une réalité qui affecte beaucoup de nos jeunes concitoyens éloignés du centre ou pas. Hélas  monsieur le député, je ne ferai pas de faux embellis. Notre pays est comme ces nations disposant de moyens d’interventions  plus importants et qui ont du mal à résorber le chômage, confronté à ce même problème. Cela doit nous interpeller tous et faire appel aux efforts conjugués de tout un chacun pour atténuer ses effets.

Par ailleurs, monsieur le Président, monsieur le Premier Ministre, mesdames et messieurs les députés, il nous appartient tous de prendre cette problématique  à bras le corps de façon transversale en réservant des quotas  pour les emplois à délocaliser dans les districts de l’intérieur dans le cadre de la décentralisation, la régionalisation ou tout autre programme de cette nature.

En critiquant légèrement ces concours, le député Dideh a mis l’accent sur un problème qui touche les couches populaires défavorisées. Effectivement, ces dernières n’ont pas les moyens de faire suivre ces élèves jusqu’au niveau souhaité. Si Dideh parle d’exclusion systématique, il s’agit de ces jeunes. Nous sommes conscients de ce problème et dans le cadre de la décentralisation et surtout de la régionalisation, il faudra que le Gouvernement prenne des mesures pour améliorer cette situation. 

En passant, je remercie le Ministère de l’Education Nationale qui nous appuie souvent, dans ce dessein car sans le concours de ce dernier, nos efforts seraient vains. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements. 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Ministre.
Nous avons épuisé les questions à l’ordre du jour de cette séance.

 Je remercie la RTD qui nous a permis de dépasser largement le temps convenu. Cette séance a duré 2h45mn alors qu’il était prévu pour 1h30mn uniquement. 

Je rappelle aux Députés et aux Ministres que nous avons une séance publique le mercredi 31 janvier 2007 qui commencera à 8h00 du matin. Soyez donc à l’heure je vous prie. 

La séance est levée. Merci beaucoup.

La séance fut levée à 19h00 mn.

	[image: image2.jpg]






	Annexe 1



CIRCULAIRE (n°501/PAN/AI du 27.11.06)
aux

Mesdames, Messieurs les députés
Mesdames, Messieurs les députés,


Après le mois béni du Ramadan et le mois de novembre où l’ensemble des membres du Gouvernement était très occupé par les préparatifs et la tenue du Sommet de Comesa, je pense que nous sommes maintenant en mesure de reprendre pleinement nos activités parlementaires.


Ainsi, je vous demande de bien vouloir préparer vos questions et me les soumettre préalablement en vue d’une ou de deux séances de « questions au Gouvernement » qui sera ou seront tenues parallèlement aux séances des lundi et mercredi, consacrées à l’examen des projets et propositions de loi. 
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs les députés, mes salutations les meilleures et mes considérations très distinguées.








Signé







IDRISS ARNAOUD ALI








Président de l’Assemblée Nationale
C.C :
Premier Ministre
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CIRCULAIRE (n°04/PAN/AI du 06.01.07)
aux

Mesdames, Messieurs les députés
Mesdames, Messieurs les députés,


Pour faire suite à mon circulaire du 27 novembre 2006, je vous rappelle qu’il sera organisé une ou deux séances de « questions au Gouvernement » au cours de ce mois de janvier.

A cet égard, je vous invite expressément de me faire parvenir vos questions le plus tôt possible.
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs les députés, mes meilleures considérations.








Signé







IDRISS ARNAOUD ALI








Président de l’Assemblée Nationale
C.C :
Premier Ministre
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CIRCULAIRE (n°40/PAN/AI du 24.01.07)
aux

Mesdames, Messieurs les députés
Mesdames, Messieurs les députés,


J’ai l’honneur de vous informer conformément aux articles 64 et 65 du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale, une séance de questions au Gouvernement aura lieu le dimanche 28 janvier 2007 de 16H00 à 17H30 dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

Cette séance sera transmise en direct à la télévision, j’invite par conséquent les membres du Gouvernement et de l’Assemblée nationale d’être à l’heure afin que la séance puisse commencer à temps.


Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, en l’assurance de ma considération distinguée.








Signé







IDRISS ARNAOUD ALI








Président de l’Assemblée Nationale
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